
NOTE D'INFORMATION N°23-08 du 16/05/2023

Redevances de fonctionnement et d’investissement 2023

Les redevances syndicales sont dues par les membres appartenant à l’ASA au
1er janvier de l’année de leur liquidation (article 16.2 des statuts de l’ASA).

Veuillez trouver ci-joint les taux de contribution 2023 des classes de propriétés
définies dans les bases de répartition des dépenses de l’ASA, adoptés par
délibération du syndicat le 11 avril 2023.
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Emission des factures :
- pour la redevance de fonctionnement :       juin 2023
- pour la redevance d’investissement :  octobre 2023

Le Syndicat de l'ASA de Grandchamp




